
Choix du stage 09h30-12h15 14h15-17h00

MULTI VOILES 6-9 ANS

CATAMARAN +10 ANS & ADULTES

SURF TOUT PUBLIC (dès 7ans) 

CATAMARAN +10 ANS & ADULTES 4 jours 
Du 27 au 30 avril

SURF TOUT PUBLIC (dès 7ans) 4 jours
Du 27 au 30 avril

J’autorise le CNCM à m’envoyer des informations concernant les activités et promotions
par mail

M'engage à présenter le questionnaire de santé transmis par le CNCM.

Atteste de l'aptitude du stagiaire à savoir nager 25m.

Autorise le CNCM à utiliser les images représentant moi ou mon enfant pour l'illustration
de ses supports de communication.

Autorise le stagiaire mineur à regagner seul le domicile.

Date de naissance

Nom et prenom du stagiaire

Adresse postale

Téléphone email

Age

DATES DU STAGE DU                                           AU                                     

Assurance annulation 15€ Licence: FFV 14.50€ , FFCK 5€, FFS 11€ Adhesion CNCM 10€

Vacances de Pâques



 La fiche d’inscription, le questionnaire de santé et le solde doivent être remis obligatoirement avant le début du stage. 
Les places dans chaque stage sont attribuées selon l’ordre d’arrivée des inscriptions. En cas de stage non disponible, il
vous sera proposé des dates ou horaires se rapprochant le plus de votre demande.
 L’inscription à un stage est nominative. Il ne vous est pas permis de céder ou transférer votre place à quiconque de
quelque manière que ce soit, à titre gratuit ou onéreux. 
Les prix de nos activités ont été calculés au plus juste en fonction des conditions économiques connues au moment de
l’impression. Ils sont applicables dès parution et jusqu’au jour de parution de l’édition suivant. Ils n’ont pas de valeur
contractuelle et vous sont confirmés lors de votre inscription. Ils sont susceptibles de modifications éventuelles qui
s’appliquent à toutes les personnes déjà inscrites ou désirant s’inscrire.
 Le CNCM décline toute responsabilité pour tous agissements du stagiaire et de leur conséquence en dehors des heures
d’activités, ainsi qu’en cas de perte ou de vol (bijoux, montre, appareil photo, téléphone portable …).

     En cas de modification / annulation / interruption d’un stage :
 

Du fait du CNCM : le CNCM peut être contraint de devoir modifier un élément essentiel du stage si : le nombre minimum
de participants n’est pas atteint, les conditions de sécurité l’exigent, ou bien en cas d’évènements imprévisibles. Le CNCM
vous proposera dans la mesure du possible un élément de substitution. En cas de refus de ce nouveau programme, le
CNCM rembourse les sommes déjà versées, pour une annulation intervenant avant le début de votre stage. Pour
l’interruption d’un programme en cours, à l’exclusion des conditions météorologiques, le CNCM rembourse les sommes
déjà versées au prorata temporis du nombre de séances restant à réaliser.

De votre fait : toute modification de votre fait équivaut à une annulation de programme. Dans tous les cas, le CNCM ne
procédera à aucun remboursement des sommes déjà versées. De la même façon, les séances non consommées ne
pourront faire l’objet d’aucun remboursement de la part du CNCM. SAUF : en cas de souscription annulation.

Toute réclamation ou suggestion relative à l’organisation ou au déroulement d’un stage, cours, d’une location ou prestation
doit être adressée, accompagnée des éventuels justificatifs, à l’attention du Responsable du CNCM par courrier ou par mèl, en
précisant votre identité complète, la prestation concernée, le lieu et la date. A l’issue de cette opération et à défaut de réponse
satisfaisante, ou en l’absence de réponse dans un délai de 60 jours de notre part, vous pouvez saisir le médiateur du
Tourisme et du Voyage, dont les coordonnées et modalités de saisie sont disponibles sur son site : www.mtv.travel en faisant
référence au contrat « Nautisme en Bretagne ».

      Assurances

Assurance incluse dans votre stage :
-responsabilité civile : votre inscription vous assure uniquement le bénéfice d’une assurance responsabilité civile souscrite par
le CNCM pour les dommages causés à autrui à l’occasion de vos activités au sein du CNCM, et dont vous pourriez être déclaré
responsable

Assurance non incluse dans votre stage :
-Assurance annulation de stage : pour vous garantir en assurance annulation il vous appartient de souscrire une assurance
complémentaire
-Assurance Accidents Corporels (sans garantie annulation) : les garanties au titre des accidents corporels n’étant pas incluses
dans le prix du stage, il vous appartient d’examiner votre couverture personnelle, notamment en cas de décès ou d’invalidité
et de la compléter à titre personnel par la souscription d’un contrat auprès de votre propre assureur.

Fait à :                                                         Le:
Signature:

Port de plaisance de Morgat. 29160 Crozon-Morgat. 02.98.16.00.00/info@cncm.fr
BANQUE : Crédit Agricole du Finistère - IBAN : FR76 1290 6000 1801 8909 2100 179 - BIC : AGRIFRPP829

Conditions générales

 Espèce  Chèque  CB ANCV Virement

http://www.mtv.travel/
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